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Londres, et aux autres représentant gouvernementaux
avec lesquels je me suis entretenu en Europe.

RÉUNION MINISTÉRIELLE DE L'OTAN

Le moment de ma visite en Europe a été déterminé

par la réunion ministérielle de l'OTAN en décembre.
Dans la déclaration que j'y ai faite, j'ai dit que les

événements de l'année écoulée indiquaient que nous

avions atteint un tournant dans les relations entre

l'Est et l'Ouest en Europe. L'affrontement stérile

qui a caractérisé ces relations depuis la fin de la

Seconde Guerre mondiale commence à céder le pas à
un effort réel en vue d'arriver à résoudre maints pro-

blèmes épineux que pose la division de l'Europe.
Des négociations synchronisées avec l'Union sovié-

tique se déroulent actuellement sur une grande
échelle.

Les traités conclus par la République fédérale

allemande avec l'Union soviétique et la Pologne
constituent un progrès certain. Ce sont des événe-

ments historiques qui pourraient concourir à un degré
appréciable à assainir la situation en Europe cen-

trale. La reprise des pourparlers inter-allemands

permet aussi de nouveaux espoirs, même si ces pour-

parlers sont hérissés de difficultés. La question
demeure, cependant, de savoir si les traités de

Moscou et de Varsovie, qui ne sont pas encore rati-

fiés, constituent à eux seuls des progrès suffisants
pour justifier la tenue d'une Conférence générale sur

la sécurité en Europe.
Presque tout le monde s'est accordé à dire que

les progrès accomplis jusqu'à présent étaient insuf-
fisants, surtout parce que l'on n'était pas encore par-

venu à un règlement satisfaisant de la question de
Berlin. Le Canada partage cette opinion mais, dans
mon intervention, j'ai dit que ]'Alliance ne doit pas
envisager l'idée d'une Conférence de façon négative.

J'ai proposé que notre communiqué constate l'utilité

des négociations actuellement en cours, indique notre

satisfaction devant les progrès qui ont été accomplis
et exprime notre espoir que d'autres seront bientôt

réalisés.
Vous remarquerez que dans le communiqué, les

gouvernements membres ont confirmé qu'ils étaient

prêts, dès que les entretiens au sujet de Berlin arri-

veront à des résultats satisfaisants et, dans la me-

sure où d'autres pourparlers présentement en cours

donneront satisfaction, à participer à des négocia-

tions multilatérales visant à arrêter la date à laquelle

il serait possible de convoquer une conférence ou une

série de conférences sur la sécurité et la coopération
en Europe.

La question des réductions équilibrées et mu-

tuelles des Forces, qui est une de celles que l'OTAN
s'efforce activement de résoudre depuis quelques

années, présente un intérêt tout particulier pour le

Canada. A Bruxelles, les ministres de l'OTAN ont

renouvelé aux États intéressés l'invitation qu'ils

leur avaient déjà faite de tenir des entretiens sur

l'à-propos d'entamer des négociations sur la réduc-

tion des Forces, et ils se sont montrés prêts à exa-
miner, à l'intérieur de ce cadre, les différents as-

pects de la question, notamment l'idée de réduction

des Forces étrangères qui avait été avancée offi-

ciellement, l'été dernier, par les pays membres du

rai consunatuve u la 11a5Psra f -.-

d'ici 1975, si possible, tous déverseme
nels de pétrole dans les mers, ainsi qi
les épanchements accidentels. Ceci p<
fin à l'une des causes de la pollution mi
notamment, que l'entreprise intéresse de
sentant une forte proportion des transpc
trôle du monde. C'est là un exemple par
tude de l'OTAN à contribuer de façon pr.
boration de solutions aux problèmes qu:
actuellement ses membres.

Pour ce qui est de la défense, la
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UNE INVENTION RÉCENTE: LE ''

Un chimiste du Conseil de recherches pour la

défense, d'Ottawa, a inventé récemment un appareil

du nom de "bain d'air". Ce nouvel appareil pourra être

utilisé quand il sera essentiel qu'un courant d'air

pur circule autour d'un objet ou au cours d'un travail

quelconque. L'invention découle de recherches entre-

prises sur les piles à combustible et promet d'être

très utile dans les salles d'opération des hôpitaux,

dans l'assemblage de pièces micro-électroniques,

pour l'emballage d'aliments-minute et pour une foule

d'autres travaux qui nécessitent des mesures spécia-

les de prévention contre la contamination.
M. Ernest E. Criddle, du Conseil de recherches

pour la défense, à Ottawa, explique que le "bain

d'air" fournit un flot continu d'air pur qui circule

autour et aux environs d'un endroit ou un travail

propre s'effectue, comme une table d'opération ou

un banc de montage. L'air épuré est fourni par un

souffleur et par un épurateur d'air qui filtre les cor-

puscules avec une très grande efficacité. Ce flot

d'air réduit les dangers de contamination provenant,

par exemple, de l'être humain, et qui pourraient attein-

M. Ernest
pour la dé
hôpital de

tawa, fait la démonstration
invention, le "bain d'air".

- 'AnnsqtiÔn. L'air filt
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pour mettre à jour les travaux de la Commission.

MUs DES REGLEMENTS

développement, des problèmes de planification démo-
graphique et familiale.

L'ACDI fournira une somme de 3 millions de

dollars au Fonds des Nations Unies pour les activités
en matière de population (1 million en 1970-1971 et

2 millions en 1971-1972). Ce fonds, qui est admi-
nistré par le Programme des Nations Unies pour le

développement, a été créé en 1969 pour permettre aux

organismes des Nations Unies de répondre de façon

concertée aux demandes d'assistance .des pays du

tiers monde relatives à leurs programmes de planifi-

cation démographique et familiale.
Une somme de $1,250,000 ($500,000 en 1970-1971

et $750,000 en 1971-1972) sera mise par l'ACDI à la

disposition de la Fédération internationale pour le

contrôle des naissances. Il s'agit d'une agence inter-

nationale autonome composée d'associations pour la

planification familiale dans 55 pays, dont le Canada.
Son but est d'encourager l'utilisation des méthodes de

planning familial à travers le monde. La Fédération

fournit une assistance économique et technique a
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LE REGLEMENT SUR LA SÉCURITÉ DES

VÉHICULES AUTOMOBILES

Les nouvelles normes fédérales de sécurité des

véhicules automobiles entreront en vigueur le 1er jan-

vier 1971. Ces normes de sécurité font partie du

Règlement sur la sécurité des véhicules automobiles

qui a été publié dans la Partie II de la Gazette du

Canada du 25 novembre.
Ce Règlement a d'abord paru sous forme de pro-

positions publiées dans la Partie I de la Gazette du

Canada du 22 août, avec le Règlement concernant les

motos-neige qui figurait dans le numéro du 19 septem-

bre. Les fabricants, concessionnaires, importateurs

et autres intéressés ont eu la possibilité de donner

leur avis sur les propositions. Les rapports ont été

examinés avec soin et, dans certains cas, les propo-

sitions originales ont été modifiées par souci de

clarté.
Le Règlement de sécurité comprend 29 normes

concernant la conception et les performances de voi-

tures, camions, autocars, motocyclettes et remorques,

cinq normes limitant l'échappement des gaz brûlés

des véhicules automobiles et dix normes s'appliquant
aux motos-neige. Ce règlement fera l'objet de révi-

sionà constantes, et les suppléments ou modifica-

tions seront insérés de façon à le garder a jour et

adapté aux progr's techniques. Les normes de sécu-

rité ayant trait aux tracteurs et véhicules de ce genre
sont actuellement à l'étude.

et les prises d'eau, et enfin une centrale souterraine

abritant six groupes générateurs.
A l'emplacement choisi pour le barrage se trouve

un sillon alluvionnaire d'une profondeur maximale de

400 pieds; comme la profondeur de cette masse de

sable et de gravier en rendait l'excavation à peu

pr's impossible, l'Hydro-Québec a décidé de cons-

truire un double mur d'étanchéité s'étendant sous

toute la longueur du barrage; ce mur comprend une

série de pieux en béton, formant mur, au centre du

barrage, et des panneaux de béton de chaque côté de

l'ouvrage.
Des études de simulation sur ordinateur, appli-

quées pour la première fois de façon aussi systémati-

que pour la construction d'un barrage ont permis de

choisir les méthodes de construction et le matériel à

employer, et d'établir le programme des travaux.

Les premiers groupes générateurs de Manic 3

doivent entrer en service au cours de 1975; les tra-

vaux doivent être terminés en 1976.

*(Cinquième article sur les barrages hydro-électriques

du Canada)
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céréales. Nous pouvons nous attendre à l'avenir à
des fluctuations encore plus prononcées des expor-
tations canadiennes à mesure que nous nous implan-
tons sur de nouveaux marchés."

M. Lang a mis les producteurs en garde contre
un relâchement de la planification de leur production.
"Il ne faudrait pas croire que nos récentes ventes
d'importance signalent le retour aux ensemencements
illimités. Je crois qu'à la fin de la campagne agri-
cole en cours, il nous restera encore en main environ
650 millions de boisseaux de blé. Pour obtenir un
meilleur rendement de notre réseau d'élévateurs, il
faudrait garder environ 400 millions de boisseaux de
blé sur les fermes. Selon les indices actuels, des
emblavures de plus de 20 millions d'acres de blé
l'an prochain ne feraient qu'augmenter cet excédent.
Si nous réussissons à accroître nos ventes l'an pro-
chain, les 650 millions de boisseaux en main au
début de la campagne agricole suffiront amplement à
remplir les commandes", a ajouté le ministre.

Les cultivateurs requièrent cet argent le plus tôt
possible et j'espère que nous pourrons mettre en
oeuvre avant la fin de la campagne agricole en cours
un plan qui sera jugé satisfaisant."

LA VISITE DE M. SHARP EN EUROPE

(Suite de la p. 2)
l'élargissement présente pour les pays tiers et pour
des accords commerciaux multilatéraux..

J'ai néanmoins perçu un sentiment croissant des
responsabilités plus lourdes qu'une communauté élar-
gie devra endosser en raison même de sa dimension
et de sa richesse, du fait qu'elle sera devenue
l'entité commerciale la plus vaste du monde. J'ai
également constaté qu'on est conscient qu'un affron-
tement entre des Etats-Unis protectionnistes et une

Europe cherchant à consolider ses propres progrès
économiques entraînerait une dangereuse détériora-
tion des relations commerciales internationales.

VISITE PROBABLE DU PRESIDENT DE LA CEE

J'ai exprimé dans mes entretiens l'opinion favorable
du Canada sur le mouvement tendant à raffermirl'unité
européenne, tout en insistant sur le fait que l'élar-

oinqpmpnt rla in Communauté économinue européenne


